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FISCALITE 
 

L’e-déclaration d’impôts sur les rails 
 
 
 

! Elle sera disponible dès le 1er juin 
prochain dans une version `light´. 

! L'administration planche sur une 
évolution intelligente pré-
complétée. 

! L'an prochain, on pourra peut-être 
l'envoyer par Internet. 

L 
 

a déclaration d'impôts électronique 
(personnes et sociétés) entrera en fonction 
dans une version limitée dès le 1er juin 

prochain. C'est à ce moment en effet que le 
premier formulaire électronique permettant 
d'établir de manière dynamique la punition 
annuelle du contribuable sera disponible sur site 
du ministère des Finances. On pourra donc déjà 
effectuer une déclaration semi-électronique cette 
année, sur base des revenus 2001. C'est une 
petite révolution! 
 
La présentation officielle de ce test grandeur 
nature a été effectuée hier par Didier Reynders, le 
ministre des Finances. Ce dernier a rappelé qu'il 
ne s'agit ici que de la première phase d'un 
processus qui amènera l'administration à pré-
compléter elle-même une déclaration que 85 pc 
des contribuables n'auront plus qu'à valider avant 
de la renvoyer par Internet. Le principe était dans 
l'air depuis quelques mois, et il est entré en 
application pour les déclarations de TVA depuis le 
mois de février dernier. Mais ici, même si la 
déclaration électronique est encore en voie 
d'évolution, on passe au concret, les équipes de 
techniciens de l'administration ayant mis les 
bouchées doubles sous la conduite d'Alain 
Zenner, le commissaire du gouvernement chargé 
de la simplification administrative. 
 
 
Un projet évolutif 
Le projet de déclaration électronique est évolutif. Il 
comporte actuellement deux phases 
programmées : Finform 1 et Finform 2. La 
première phase vient d'être bouclée, qui permet 
aux contribuables qui le désirent de remplir leur 
déclaration sur leur ordinateur, à l'aide d'un 
formulaire intelligent, avant de l'imprimer et de 

l'envoyer par la poste dans l'enveloppe brune 
fournie dans l'envoi traditionnel du ministère des 
Finances. Ce formulaire fournit une aide très 
conviviale au remplissage, indiquant les zones à 
remplir, et notifiant les erreurs de codes (numéros 
de comptes bancaires ou d'identification) ainsi 
que les erreurs d'encodage. Les formulaires de 
déclaration d'impôts des sociétés (Isoc) calculent 
eux-mêmes les sommes et différences 
significatives, jusqu'au résultat imposable. Le 
formulaire comprend même une annexe destinée 
aux remarques ou compléments d'information. Le 
souci de transparence a même poussé les 
réalisateurs du projet à inclure des procédures 
rappelant au contribuable les renseignements qui 
pourraient leur être demandés suite à une 
déclaration incomplète, au cours d'une enquête... 
indiscrète. 
 
 
Pas d'ordinateur? 
Tout cela est bien joli, direz-vous, à condition de 
disposer d'un ordinateur, d'une connexion et d'une 
imprimante. Retenez que cette déclaration 
électronique version 1.0 n'est pas obligatoire. Il 
est toujours possible de remplir sa déclaration 
classique à la main. Et il est aussi toujours 
possible de la faire remplir par un fonctionnaire de 
l'administration fiscale. C'est gratuit et beaucoup 
plus convivial. 
 
Le principe de ce devoir assisté par ordinateur est 
séduisant, mais il laisse déjà comme un goût de 
`pas assez´. Le reste viendra, vite. L'an prochain, 
il sera peut-être déjà possible d'envoyer 
directement sa déclaration par Internet, après 
avoir garanti son authenticité par l'utilisation d'une 
signature électronique comme celle qui est déjà 
utilisée pour les déclarations de TVA par Internet. 
Avec, à la clé, un calcul très rapide de l'impôt à 
payer. Ultérieurement, lorsque l'administration 
sera dotée des outils informatiques adéquats, les 
déclarations seront complétées par les données 
déjà en possession du fisc. Ce qui permettra à 85 
pc des contribuables de ne plus se réveiller en 
sueur la nuit après avoir rêvé d'enveloppes 
brunes. 
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MODE D’EMPLOI 
 

Réaliser son e-devoir fiscal 
 
Pour effectuer sa déclaration fiscale à l'aide du nouveau formulaire électronique, il faut disposer d'un 
ordinateur et d'une imprimante - la couleur n'est pas nécessaire. Avant de pouvoir utiliser le formulaire 
électronique, il faut télécharger (on dit `downloader´) le logiciel gratuit Acrobat Reader d'Adobe. Logiciel qui 
pèse 11,2 Mb. On le trouve sur beaucoup de Cd-Roms de démonstration dans les revues informatiques, ce 
qui permet d'éviter un long téléchargement, coûteux si l'on ne dispose pas d'une connexion rapide. On peut 
ensuite procéder au téléchargement proprement dit au départ du site du ministère des Finances. Dont coût, 
un gros méga. Mais, dame, c'est qu'il s'agit d'un formulaire intelligent que l'on peut traiter ensuite sans être 
connecté. Après l'avoir ouvert, il suffit de remplir les cases adéquates. Les rouges sont `nécessaires´, les 
bleues facultatives. C'est rempli? Imprimez, signez la déclaration classique et l'électronique, envoyez par 
courrier! 
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